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LETTRE DATEE DU 24 MARS 1982, A.DRFSS!XE A LA PRESIDWTE DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESfi1TANT PEPMARENT DE LA JORDANIE AUPRES 

DE L‘ORGANISATION DE: NATIONS UIIIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, sur la demande de M. Habib Chatty, 
SecrCtaire r,k&al de l'Organisation de la Confisrence islamique, une lettre 
concernant les actes de répression et d'agression criminelles auxquels les 
Israéliens 8e livrent contre le peuple palestinien, l'oppression dont sont 
victimes les maires des territoires occupés, 
élu et d'autres Gaves actes de terrorisme. 

la dissolution d'un conseil municipal 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre, accomp é de la pike jointe, corne document du Conseil de &curit6, 



_, _ ____ - _--------- - -- --- - ___.__ -. 
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Pi&e jointe 

Lettre c?etée du 33 mars 1982, adressée B la Pr&idcntc du Conseil 
---- séc&it~~.;~%%%~ai;e ----- ,,_ 

-- -- 
de &6rnl ile l'Or~:wisntion de la -.. --- ----. 

Confcrence islami= -p.---- 

Je voudrais porter .i votrz bienveillante attention le fait que le 18 mars 1.982, 
16:s autorités d'occupation isracliennes ont dissout ;e Conseil municipal élu de 
la ville d'E1 Bireh, situce sur la rive occidentale occupée, et dépos'6 son 
p&oident, BI. Ibrahim Tawel, sous l.e fallacieux nrétexte que les conseiller3 et le 
maire avaient refusé tout rauport avec l'administration civile israelienne. Dans 
le même temps, les :oaires de ilaplouse, Anepta et Ramallah continuent à faire 
systgnatiquement l'objet rk nesures vexatoires. 

Il n'est pas besoin de vous rappeler que, depuis très lon&e!nps déjà, les 
autoritcs d'occuoation isr&liennes pratiquent une politique de r6pression et 
d'acression cri&neZles 2 l'égard du peuple palestinien, dans toutes les villes 
et dws tous les villaces des territoires palestiniens occupés. Hais ces temps 
derniers, Isrn21 a nettement multipli6 aee pratiques criminelles crntra les 
civils palestiniens sans ar!?ieS , et il. a compl&emt?nt ieol6 lea trois villes de 
ilaplouse, El. Bireh et Raz!~allah. 

L'oppreseion exercée twr les maires des territoires occup& et Par 
dissolution d'un coneeil wnicipal 61~ mettent mies en évidence Pe fait qu'Isrs8l 
comte uniqueaent wr la f oser sa politique de bruttiit6 et d'ogpreasion 
b un peuple oand d6fenre. &ioa ior iemes ont dqxaia 
cplqw? temps reeou e lt*a réc en& prouvé le mopé 
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L'Organisation de la Conf&cnce islcmiquc a bon espoir que 1s c-auté 
internationale trcuvera des moyen8 cfficrrces conformes aux lois et aux conventiono 
internationales pour cmpêchcr Isratl de continuer $ conmettrc ses crimes contre 
l'humenit6, afin de dgfcndre lu peix et de préserver la s&urité AU Mayen-Qrient 
et dans le reste du monde. 

Lc Secrétaire &Gk.l. de 1'0rRanisation 
de la Confbrcncc islamique, 

(Si&) Babib CHATTY 


